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CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE
Séance 07 avril 2025
DÉLIBÉRATION INSCRITE à L’ORDRE DU JOUR 
[bookmark: _GoBack]PUBLIÉE SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE LE 10 AVRIL 2025 




· Ouverture de la séance avec désignation d’un/d’une secrétaire de séance : M. Yann LE GOC est désigné secrétaire de séance


1. DÉLIBÉRATION

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°031-2025 : Autorisation de plaider pour le compte de la commune – Requête déposée par M. Julien FERAUD devant le Tribunal Administratif de Grenoble – (rapporteur Abdelkrim MIHOUBI) – 

Adoptée avec 17 voix POUR (M. Abdelkrim MIHOUBI, Mme Bertilla LE GOC, M. Laurent GILET, Noël PAPEGUAY, M. Guillaume SICLET, M. Yann LE GOC, M. Yasin SEN, Mme Geneviève GANTIN, Mme Rabia HADDADI, Mme Christiane BORGIS, Mme Maria TOURAINE, Mme Stefania CASTO, M. Hervé FEARN, Mme Gaëlle LEGAI-PERRET, M. Christian COLLET, Mme Elisabeth CHAMBAT, Mme Dalina EYINGA) et 3 OPPOSITIONS (M. François LIERMIER, Mme Nathalie BAUER, Mme Christiane GROS).
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